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Qu'est-ce cu'uiie vedette ? Vous êtes-
vous Jamais posé cette question? Chacun 
do nous se tait une idée personnelle qui 
rarle avec l'acteur ou avec l'actrice, avec 
les circonstances, avec le temps. Parfois, 
on croit à un être surnaturel aux formes 

LE SCANDALE 
de la Mutualité 

Le Ministre du Travail 
étudie le* réponses faites 
le 17 mars par l'Union 

Départementale 
à ses sévères critiques 

L'AFFAIRE STAVISKY ET SES RÉPERCUSSIONS 
•••••••••••••••> 

LES REVELATIONS 
DEM.HENRIOT 

M. PIAZ 
pliolograpl: - des grandes vedettes 

mi précises au plutôt imprécisées, parfois 
encore on I» considère comme un être 
normal « comme tout, le monde » ayant 
eu la chance ce bénéficier ae la clé' 
mente des dieux liais dans tous les cas 
on envie leur sort, on se plaît à leur 
prêter les aventures les plus romanes
ques les plus extraordinaires, alors que 
la vérité est plus simple, peut-être plus 
triste. C'est pourquoi on ne la connaît 
Jama.s dans ;.on intégralité ; avez-vous 
vu lama.» use lobe femme se. montrer » 
voas à son lever, sans fard, sans atours. 
Le cas est te même. Et U faut aller voir 
e» lemmt de chambre pour avoir des 
renseignements plu» précis, plus détail
lés Je suis aile demander au maître 
photographe PIAZ de bien vouloir de-
voiler pour mes lecteurs quelques coins 
de ses souvenirs sur les principales ve
dettes cinématographiques qu'il a vu 
défiler devan*. l'objectif. C'est un homme 
courtois, peu loquace et qui préfère 
laisser ta parole a ses collaborateurs. Ma 
question l'a pris au dépourvu ' et pen
dant un bon moment le silence fut la 
seuls réponse, puis, soudain, les anec-
uotes affluèrent en rangs serres. 

— Toute.* tes plus grandes vedettes de 
l'écran ont passe devant notre objectif, 
me dit-ii. les séances de pose se suivent 
et ne se ressemblent pas ; les unes se 
passent normalement, sans aucune indi
cation | particulière, les autres sont 
pleines d'imprévus, de traits caractéris
tiques, de touches amusantes, ds.notes 
originales et parfois grotesques. 

Pola Negri... 
— Ainsi, tenes. l'ai reçu un Jour la 

visite de Mlle Pola NEGRI qui es t Je 
,?oas le concède une grande vedette, mais 
qui a le tort de se croire plus grande 
qu'elle ne l'est en réalité. En bien. Mlle 
Pela Negn devant l'objectif, a besoin 
a« mettre au point son maquillage, ses 
cas. ses cheveux et à chaque mouve
ment de tête qu'elle faisait., elle deman
dait aux nombreuses caméristes qui l'en
touraient : 
. -—Mon rouge, mon peigne, ma glace. 

C'était une sorte de refrain qu'elle ne 
cessait de répéter. 

Lily Damita... ' 
C'en fut un autre que celui que nous 

a chanta » si l'on peut ainsi dire. Uly 
DAMITA. qui malheureusement, n'a 
l'air de se douter de rien et qui se croit 
encore a Hollywood, alors qu'elle est 
.•simplement en notre beau pays de 
ITance Eh bien- Mlle Uly Damita a un 
petit caractère et un caractère original 
Elle faisait devant l'objectif, exactement 
le contraire de ce qu'on lui demandait. 
et lorsque l'opérateur s'approcha d'elle 
pour la mettre en place, horrifiée, elle 
sécrla : 

— Jt vous atfends de me toucher. 

P r é i e a n . . . 
J'aimerais vous parler de PREJEAN. 

qui est l'homme le plus charmant et 
plus Simple, qui est en un mot. l'homme 
que l'on ne peut manquer de se repré
senter lorsqu'on l'a vu à l'écran. Tou
jours souriant, très naturel la séance 
de .pose fut avec lui un charme et un 
agrément, et pour remercier mes opéra 
teurs. il tes invita dans sa. vflla pour 
l'été, leur proposant de la leur laisser 
au cas même où il ne pourrait pas 
demeurer au moment qu'ils auraient 
choisi. 

...Et quelques autres 
Femand URAVEY a une manière très 

originale et toute particulière de venir 
sa faire photographier s il dormait. 

Suzy VERNON est charmante lorsqu'il 
ud arrive de venir poser seule, mais, 
lorsque son mari l'accompagne, c'est 
une catastrophe : a Monsieur Suzy Ver-
non s prjetend taire de la mise en scène, 
en sorte que la tache de mon operateur 
est stmpUfiee a n'a qu é presser sur. la 
« pour » lorsque « Monsieur » a disposé 
ses éclairages a son goût 

Vous connaissez BOUOQ?. il a eu 
la négligence de croire qui] se trouvait 
sent dans le studio alors que l'opérateur 
était dernère le dépoli pour faire le 
potut, et l'observait bien uinocemraent 

M. Adrien MARQUET. ministre du 
Travail, a été-saisi le 17 mars, par M. le 
•préfet du Nord, du rapport du Conseil 
d'administration de l'Union départemen
tale de la Mutualité, rapport qui com
porte les réponses point par point aux 
critiques longuement exposées par une 
lettre du ministre. 

Ce « rapport-réponse » était définitif 
et seuls, de toute la Presse, nous avons 
pu en donner dans notre édition de di
manche de larges extraits et une subs
tantielle et exacte analyse. 

Un deuxième rapport semblable au 
premier vient de nous-être'communiqué 
par l'Union départementale. 

Nous y relevons les additifs suivante 

Trou petits additifs... 
A propos des démarches faites pour 

la désignation de M. Ostrowski, rempla
çant « éventuel » de M. Georges Petit : 

« A ce sujet et pour manager l'avenir, 
le Conseil entend réserver ea décision 
en ce qui concerne 1» désignation du 
successeur-de M. G. Petit ». 

Sur la question du bail consenti à M. 
Georges Petit : 

« Le bail est revenu devant le Conseil 
qui. par délibération de ce Jour, 15 mars, 
u considéré l'occupation comme étant 
ae fait, occupation qui prendra fin con-
tormement aux usages et au plus tard 
le 31 décembre 1934. 

» Les impenses feront l'objet à ce 
moment d'Une expertise contradictoire 
qui sera soumise à l'examen et à la dé
cision du Conseil d'administration.. 

» En fin de réunion, le Conseil a pris 
acte de la lettre de M. Georges Petit 
l'informant qu'il prenait les mesures im
médiates pour retourner dans sa maison 
de la. rue Solfénno et qu'il ne demandait 
a cet effet qu'un délai-de deux mets 

» M Georges Petit emportera avec lui 
les lambris et les immeubles par desti
nation qu'il a "amenés dans l'apparte
ment. De cette, façon, aucune discussion 
ne pourra «'ouvrir au sujet des impenses 
faites par lui. e t il;ne profitera en rien 
des dépenses de l'Union ». 

Notons, en passant, que ces précisions 
ont été relatées dans une' dé nos précé
dentes éditions à la faveur d'une inter
view. 

Enfin, en ce qui concerne l'achat des 
terrains de la Roseraie, nous trouvons 
ce petit additif : 

« Le nom du vendeur n'a pas été pro
nonce dans lé rapport qui a «té présenté 
à ce sujet au Couse J d'administration ». 

Rappelant encore la délibération du 
37 juillet 1033 relative- à l'opération 
d'achat de terrain consentie par M. 
Georges Petit à l'Union départementale, 
nous relevons cette dernière précision : 

« La ratification n'est intervenue que 
te 30 janvier 1934 au Conseil d'adminis
tration. Le prooèe-verbal n'a pas men
tionné le nom du vendeur ».. 
M. Adrien MARQUET, ministre du Tra

vail, qui procéda actuellement à l'étude 
de ce document, ne tardera guère sans 
doute à prendre une décision. 

Elles ont provoqué, hier, une 
perquisition du juge d'instruc
tion chez le docteur Vachet 

La Commission d'enquête de
mande qu'on lui adjoigne un ju
ge d'instruction et un substitut 

. . • • . * • « . . . • • • • • • • • • . • • . • . 

Le dossier reiatllva, la déposition de 
m Henriot faite mercredi, devant la 
commission d'enquête parlementaire, 
sur les affaires Stavisky. a été remis 
jeudi matin au garde des sceaux, qui 
l'a transmis aussitôt au procureur 
général. 

Contrairement à sa décision de la 
veille, la commission d'enquête a com
muniqué, hier, le compte rendu officiel 
de l'audition de M. Henriot. 

Ce long communiqué i.e fait que con
firmer tout ce que nous avons publie, 
hier, sur ce sujet. 

Il convient cependant d'ajouter que 
le dossier de M. Henriot fait ressortir 
nettement que c'est Galmot qui a indi
qué à Pachot la retraite de la bande 
Stavisky, à Marly-l>Rol. provoquant 
ainsi les arrestations de certains de 
ses membres. D'autre part il apparaît 
clairement que la band- faisait « enan-
ter » Galmot et que Charles Brouillet, 
était à Caycnue lorsque Galmot v est 
mort 

LE ROMAN D'AMOUR 
D'UN"ROI DE L'AIR" 

Régis de Sainciair, renié pat sa la-
mille, devient un « as * de l'aviation. 
La, taule te pnrte en triomphe. Com
ment s'est-il épris de la douce Cftris-
tiane T 

Cest ce que vous appren&ri. notre 
prochain feuilleton : 

Le Calvaire de Christiane 
PAR GUY DE LUif.NERES 

roman qui comptera parmi les plus 
dramatiques et les plus beaux qu'ait 
publiés notre iournal. 

a ailleurs. Boucot ayant pris sa pose 
favorite, s'aperçoit soudain que son brû
lant n'est pas assez luisant : U fronce 
les sourcils, jette des regards lurtils de 
tous cotes et rapidement rostre la pierre 
sur te revers de son veston, et. satisfait 
se remet en place. Je. dois ajouter qu'il 
ne s'est pas aperçu de la présence d'un 
témoin, s 

Combien d'autres traits M. PIAZ ne 
nous a-t-U pas conté ? Et U allait conti
nuer, lorsqu'il fut rappelé par ses occu
pations. 

Petits cotes des grandes vedettes, puis
siez-TOUS, en vous mettant en avant 
avoir un effet salutaire sur bien de 
légendes. 

(Copyright Paris tnter-
national Presse) 

LIRE EN SEPTIEME PAGE : 

.«LE RÉVEIL DU CINEMA a 

M. L1UER 
Utt speçyX a BOU1.00NB-
*.'&• fameux détecHvt Iran-

. Çflis tuf^estiù.lQBàFes. a fin de pour
suivre ces : investiqitions sut l'affaire 

Stavisky. 

Le compte rendu signale encore que 
« M. Paul-Boncour a ecr" qu'U 'avait 
pas reçu d'honoraires pour avoir dé
fendu Ariette Simon. Or. l'un des papiers 
lus par M. Henriot fait allusion à des 
honoraires versés à M Paul-Boncour. » 

Le rôle de l'inspecteur Bonny 
Reproduisons' enfin, .a partie au comp

te rendu officiel qui a trait au 101 joué 
pai l'inspecteur Bonny : 

M. RENAUD Jsan. - ^ 18 janvier, 
u la tribune..M. Henriot s étonnai, qu'on 
confiât l'enquête au commissaire Hen-
nett II ajoutait que Hennett était sus
pect et oue M Bonny s'était affiche 
avec Stavisky à Biarritz. Cette accusa
tion contre Bonny était grave. D'où ve
naient les renseignements de M Henriot. 

M. HENRIOT. — Je ne saurais répon
dre sur ce point !t n'ai pas à indiquer 
la source des renseignements qu j ap
porte. Mais j'affirme sur l'honneur, 
q .'aucun de ces renseignements ne ve
naient de M. Chiappe ou de la Préfec
ture 

D. — Maintenez-vous vos accusations 
en ce qui concerne Bonny ? 

R — Parfaitement 
D. — Etes-vous à même de faire la 

preuve que les faits annoncés par vous 
sont exacts ? 

R — J'ai des documents là-dessus. Je 
les aurais apportés si j'avais su quo vous 
contestiez mes éclaircissements. Avez-
vous interrogé Bonny ? 

M RENAUD Jean. — n a dément:. 
M HENRIOT. — Comme a démenti 

M Boyer quand j'ai dit qi.Tl y avait un 
million de chèques à sou nom. et M. 
Georges Bonnet quand j'ai dit que Gui-
bcud-Ribaud avait lait partie de son 
cabinet 

D. — La preuve n'a pv été lai' • que 
vous aviez raison en ce qui cv'icerne 
Bonny ? Pouvez-vous apporter cette 
preuve ? 

R — Je demanderai a mon témoin s'il 
m'autorise à le citer. 

La Commission d'enquête 
réclame l'exécution plus rapide 

des opérations judiciaires 
La séance, tenue hier matin par la 

commission parlementaire d'enquête pour 
les affaires Stavisky, a été consacrée à 
l'organisation des prochains travaux. 

Après avoir repoussé par 11 voix contre 
10 la nomination de sous-commissions 
chargées d'entendre les témoins secon
daires, elle a résolu de tenir des séances 
exceptionnelles, le matin, pour procéder 
à ces auditions et elle a arrêté ies dis
positions suivantes pour les prochaines 
convocations : 

Elle entendra a nouveau M Mahleu 
au sujet de l'affaire' de l'autorisation 
de jeux, ainsi que MM. Thomé et Julien, 
anciens directeurs de la Sûreté générale, 
puis, encore une fois. MM. Gaston' Hu-
lin et Puis, avant de se prononcer sur les 
suites à donner à leurs dépositions. 

La commission a réserv» ses décisions 
concernant les demandes éventuelles de 
levées d'immunité parlementaire jus
qu'après certaines de ces auditions. Il 
est possible, toutefois, qu'elle se trouve 
en mesure de statuer * ce sujet dès sa
medi. 

A la demande réitérée c & Cambou-
lives et de M. Georges Mande]. U.com
mission a résolu par U voix contre 10. 
de demander au gouvernement de mettre 
à sa disposition dans des conditions qui 
restent a déterminer, un substitut et un 
luge d'instruction pour permettre que les 
opérations judiciaires réclamées par-la 
commission fussent exécutées plu. rapi
dement. 

Plusieurs commissaires ont protesté, 
en effet, que les perquisitions deman
dées au domicile du général Baro de 
Fourtou n'eussent pas encore été effec
tuées, de même que ce;'es qui auraient 
dû être opérées. Jeudi matin même, chez 
le docteur Pierre Vachet 

La mise en liberté provisoire 
de Stavisky 

et les rapports médicaux 
A l'issue de la réunion, certains com

missaires se sont étonnés qu'il n'ait pas 
été fait état dans le communiqué officiel 
de la séance de la veille des constata
tions faites par M. Corsin, qui a ete 
charge d'étudier les dossiers des services 
judiciaires et qui n'a pu donner'commu
nication de son rapport qu'après l'avoir 
fait inscrire à l'ordre du jour dé la com
mission, en raison de l'abondancv des 
demandes qui précédent chaque Jour les 
auditions des témoins. 

LA LOTERIE NATIONALE 

LE LOT DE 5 MILLIONS 
A ÉTÉ GAGNÉ 

PAR UN MARAICHER 
D'AULNAY-SOUS-BOIS... 

...MAIS IL DEVRA VERSER 
DEUX MILLIONS ET DEMI 

A UN MAROQUINIER DE PARIS 

VIOLENTS INCIDENTS DANS NOTRE RÉGION 

A Avesnes-lez-Aubert, des grévistes 
du Textile qui manifestaient 

ont été dispersés par les gardes mobiles 

(LIRE Là SUITE CN OEUXIEME PAGE) 

M. rovze 
le maraîcher d'Aulnay 
gagnant des 5-millions 

On annonce que le gagnant des cinq 
millions de la loterie nationale est. M. 
Toasé, maraîcher à Aulnay-sous-Bois. Il 
faut ajouter que M. Touzé, quoique pos
sesseur du fameux billet devra verser la 
motié du lot 60it deux millions et demi 
à M. Atbias. maroquinier, rue des Ar
chives à Paris, qui devra lui-même la 
partager avec son gendre. 

Malmené parce qu'il refusa 
de payer les tournées d'usage 

On sait que la-trace de l'heureux ga
gnant avait été perdue à la gare Saint-
Lazare. On ajoute que Jeudi matin, alors 
que M. Touzé vendait ses légumes au 
marché d'Aulnay-sous-Bols, la foule en
toura son étal, réclamant a grands, cris 
les'tournées d'usage : comme il faisait 
ta. sourd, l'enthousiasme de la foule se 
mua en mécontement Le nouveau mul
timillionnaire dut fuir sous les huées et 
regagna son domicile. 80. avenue Vercin-
gétorix à Aulnay. non 6ans avoir été 
quelque peu malmené. - -

Un Lillois a tenté 
de toucher un faux billet 

de 100.000 francs 
II a déclaré que ce billet 

lui avait été remis pour rencaisser 
par un habitant de Wattrelos 
Un jeune homme s'est présenté hier j 

matin au Pavillon de Flore avec un bil
let de la dernière tranche de la loterie 
nationale, billet ee terminant par le | 
numéro 6.800 et devant gagner 100000 
francs C'est un jeune Lillois, Lucien 

Des coups ont été échangés et une jeune fille a été blessée 
OE NOTRE ENVOYE SPECIAL •••• 

Nous avons annoncé hier qu'une grève 
partielle s'était déclanchée chez les ou
vriers du Textile d'Avesnes-lez-Aubert. 
A la suite du renvoi d'un des employés 
d'une usine, le personnel avait cessé le 
travail. Une certaine effervescence ré-

fnait dans le pays et hier matin, à 
heure de la rentrée aux ateliers Mail

lard, les gardes mobiles, que l'on avait 
amenés dans la commune, sont interve
nus, n n'y eut pas d'incident grave, mais 
cette algarade rapide a provoqué un vif 
émoi dans la population. 

Avant d'en arriver aux événements de 
la journée d'hier, il n'est pas inutile de 
reconstituer la genèse du conflit 

Les esprits échauffés 
Avesnes-lez-Aubert était, jadis, la cité 

des tisseurs en cave. Les ouvriers, tra
vaillant chez eux. véritables artistes, 
confectionnaient de ces belles étoffes qui 
faisaient prime sur les marchés. 

L'ère du machinisme a bouleversé le 
pays, anéantissant la vieille tradition du 
tisseur de père en fils. 

Des tissages mécaniques se sont ins
tallés, les hommes ont dû. peu à peu. 
abandonner leur Métier pour aller à 

Les ouvriers ne s'estiment pas satis
faits des conditions qui leur sont Impo
sées. Us se sont déjà à plusieurs repri
ses, élevés contre les diminutions de sa
laires qui leur ont été appliquées. Us sa 
plaignent d'une situation qui les réduit 
a la misère, misère d'autant plus accusée 
en général, dans la cité, que le chômage 
sévit. U y a. en effet, près de 700 chô
meurs. 

A l'usine Maillard surtout, régnait la 
mécontentement. Il y a deux mois, dans 
ce tissage où l'on emploie une centaine 
de personnes, les ouvriers firent un 
après-midi, une grève des bras croises 
pour protester contre une diminution de 
salaire en perspective. 

Les esprits étaient donc déjà tendus, 
lorsque se produisirent les événements 
que nous allons relater. 

Mais, laissons-les conter par M- A. 
Glay, maire d'Avesnes-lez-Aubert tt se
crétaire du Syndicat unitaire des Tis
seurs, qu» nous sommes sues inter
viewer. 

Ce que nous dit M. A. Glay. 
« En raison de la situation misera bl<i 

faite aux travailleurs du pays, tiens dit 

EN HAUT, à gauche : Af. GLAY. main rf'AVESNES-LEZ-AL'B&fli. écoutant 
le récit des événements que lut tait un conseiller municipal. A droite : Pour la 
première fois dans le pays on voit des gardes mobiles qui patrouillent. — EN 

BAS : L'entrée de l'usine MAILLARD, gardée militairement. 
l'atelier. Puis, une évolution s'est pro
duite : les patrons ont trouvé que la 
main-d'œuvre féminine, payée moins 
cher, pouvait en de nombreux postes 
remplacer la main-d'œuvre masculine 
Actuellement, dans les usines, on em-

L'INSTRUCTION DES AFFAIRES 
D'ESPIONNAGE 

«aeaaaooaoaisBisssissjsiosiaiBBoaaasjasoossafjBs-sftaa 

UNE PERQUISITION A ÉTÉ EFFECTUÉE. HIER, 
CHEZ LA FEMME ENGLARD, ACTUELLEMENT EN FUITE 

Quelques un» des inculpes. — Cn I*JU, av gauche a droite . L ingénieur-chimiste 
AUBRY et sa femme, le chimiste roumain REICH et la dentiste Rita DAVIDOVICl 

Poursuivant son enquête sur l'affaire 
d'espionnage, M. Benon. juge d'Instruc
tion, et M Gianvetti, commissaire aux 
renseignements généraux, sont ailes 
hier matin perquisitionner au domicile 
de Mme Englard. 15. rue Daubenton. 

On sait que la femme Englara est en 
fuite actuellement La perquisition a eu 
lieu en présence de deux témoins. Les 
magistrats ont constaté qu'un porte
manteau de l'entrée avait été déplacé. U 
a été découvert dans un cabinet de dé
barras. 

En frappant sur ta planche supérieure, 
(es magistrats ont constaté que cette 
planche sonnait creux e t en tirant sur 
les deux consoles, ils ont fait apparaître 
deux tiroirs qui étaient vides. Us ont 
saisi un déclencheur d'appareil photo
graphique, appareil qui a été saisi au 
cours d'une perquisition faite chez la 
femme Mermet. il y a quelques mois. 

Ils ont, en outre, saisi des p-oduits 
photographiques et plusieurs accessoires 
L'appareil- saisi chez la femme Mermet 

avait été acheté par la femme Lydla 
StahL 

Bercovitz et la femme Salmon 
ont été interrogés 

M. Benon, Juge d'instruction chargé 
de l'affaire d'espionnage, a procède, 
hier après-midi, à un nouvel interroga
toire d'un des chefs de la bande, le pseu-
do Canadien Bercovitz. 

D'autre part, la femme Salmon a 
fourni au magistrat plusieurs indications 
précieuses. 

a C'est la Russe Reschky. a-t-elle dit, 
qui a apporté dans l'appartement de 
Mlle Mermet. l'appareil photographique 
acheté par Lydia Stabl. boulevard Saint-
Michel. » 

Reschky, qui a disparu depuis .e mots 
d'août dernier, donna alors des instruc
tions pour c;ue l'Américaine Marjorie 
Switz leur apprenne le fonctionnement 
de l'appareil et leur montre de queue 
manière on pouvait photographier les 
documents. - . . „ • 

(LIIIB Là SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

des hommes partant de 10 francs, at
teint quelquefois 20 francs. 

Delabarre. Il était venu de Lille spé- p l o i e u n e m a j o H t é de femmes'que l'on 
claleraent pour toucher le billet gui fut \ ̂  d e 8 f r £ 1 5 f r p a r ) o u r ^ gaïaùe 
reconnu avoir été maquille. Arrêté sur- *= • 
le-champ. Il a été conduit à la police 
judiciaire. 

Lucien Delabarre. né le 21 novembre 
1910 à Une. a été Interrogé par M. Guil
laume, commissaire divisionnaire a la 
police judiciaire. Le jeune homme, oui 
gère une maison d'ameublement à Lille, 
et habite 11. rue Pasteur, à Fiera, près 
de Lille, a déclaré : 

« Ce matin, vers 6 h. 30, je venais de 
quitter mon magasin. 95. rue Eequer-
moise a Ulle, pour me rendre en ban
lieue encaisser une traite. Je croisai rue 
Nationale un Individu qui me demanda 
du feu. Nous avons lié conversation. Je 
lui ai indiqué ma profession et l'incon
nu déclara me reconnaître pour être 
venu deux fois dans mon magasin II 
m'indiqua ensuite qu'U avait gagné cent 
mille francs à la loterie nationale, mais 
que sa femme étant très malade, il ne 
pouvait effectuer le voyage de Paris, n 
me confia le billet me promettant 10 000 
francs de commission. En me quittant 
U déclara s'appeler Vandervelde et ha
biter Wattrelos. 

M. A. Glay. le Syndicat Unitaire du tex
tile local, qui groupe 500 membres, avait 
décidé de mener une campagne de recru
tement pour organiser plus fortement la 
classe ouvrière, lui permettre de défen
dre son salaire souvent menace et obtenir 
un rajustement qui permette à chacun 
de vivre par son travail. 

(LIRE L* SUITE EN DEUXIEME PAOE] 

DEUX GENDARMES ASSAILLIS 
par des conscrits à Saint-Vaast-là-Haut 

L'UN DES MILITAIRES QUI FUT BLESSÉ SÉRIEUSEMENT 
A DU ÊTRE TRANSPORTÉ A L'HOTEL-DIEU DE VALENCIENNES 

La journée d'hier avait Joyeusement 
commence à Valenciennes. ou le Conseil 
de révision tenait ses assises. 

Des bandes de conscrits, la casquette 
aux couleurs tricolores sur l'oreille, la 
boutonnière abondamment garnie de 
décorations, défilaient dans les rues, 
musique en tête. 

L'ASSASSINAT 
DE M"' HEREL 

Nathan et Malou voient leur mandat 
d'arrêt confirmé pour un mois 

(DE NOTRE REDACT0N BELGE) 
Jeudi matin. Nathan, l'assassin de 

Mme Hérel et Malou Gérin. sa maltres
se, ont comparu à huis clos devant la 
Chambre du Conseil de Bruxelles. Celle-
ci a confirmé pour une durée d'un mois 
la détention des deux amants. Les pré
ventions retenues contre eux sont pour 
Nathan : vol qualifié et meurtre, pour 
faciliter 1e vol. comme auteur ou co
auteur , mêmes préventions contre Ma
lou, également co-auteur. De plus, deux 
préventions de vol simple, auteur ou co
auteur, sont retenues contre Nathan et 
Malou. 

Malou n'a pas encore choisi d'avocat. 
Nathan a choisi M— Brafford et Bodson. 

Trois experts médicaux ont été dési
gnés pour examiner leur état mental. 

D'autre part avant de regagner Paris, 
M. Guillaume a déclare ce que nous 
avions dit avant-hier, qu'il était incon
testable que Mme Hérel était morte 
avant'.que son assassin lui plongeât la 
tête dans l'eau. En ce qui concerne la 
nationalité de Nathan, elle est incontes
tablement belge, n est fils de Français 
mais a opté pour la Belgique. Il sera 
donc.jugé eii Belgique La France ne de
mandera pas f»n • çuttrsdiUftPii 

Le gendarme i / u l i l , d'UERlN 
qui a été blessé à SAINT-VAAST. 

Le matin, un léger incident avait bien 
montré qu'U y avait dans la masse 
quelques esprits surexcites Sur la 
Grand Place, un groupe de conscrits de 
la région d'An ry. Petite-Forêt se 
mirent en devoir de déployer le drapeau 
rouge et de faire un cortège 

et le commissaire central M. Binard 
intervinrent et tout rentra aussitôt dans 
le calme. 

Le soir, malheureusement, une scène 
sanglante devait se dérouler à la sortie 
de Valenciennes. dans le faubourg de 
Saint-Vaast-là-Haut 

Après le conseil de révision 
Les gendarmes Droisy et Widauw. de 

la brigade d'Hérin, qui avaient été de 
service pour les opérations du- Conseil 
de révision a Valenciennes, regagnaient 
hier après-midi leur caserne. Ils avaient 
pris place à 15 heures dans l'autobus 
qui dessert Saint Vaast-la-Haut, Petite-
Forêt Aubiy. He-in. etc... De nombreux 
voyageurs occupaient déjà le véhicule. 
Il y avait notamment une vingtaine de 
conscrits en lesquels les gendarmes 
crurent reconnaitre des Jeunes gens de 
Petite-Forê. En couir de - route, les 
conscrits, un peu échauffés sans douta 
par d'abondantes libations, chantèrent, 
comme U est de rigueur en un tel Jour, 
des refrains de cabaret La présence des 
gendarmes domia sans doute à quelques-
uns des Idées subversives Ils se mirent 
d'abord a lancer des plaisanteries, des 
quolibets à double sens, puis leurs 
attaques sournoises se précisèrent. 
Enfin, ils entonnèrent des hymnes révo
lutionnaires 

L'attaque des gendarmes 
Les gendarmes, à ce moment se 

jugeant outragés, voulurent mettre fin 
à ces chants. Ils ordonnèrent au conduc
teur de l'autobus de stopper Ils descen
dirent du véhicule sur In place de Saint-
Vaast et invitèrent quelques conscrits, 
qui s'étaient montrés plus mordants et 
plus âpres que les autres, à leur fournir 
leur état civil Les Jeunes gens sau
tèrent en bas du véhicule et s'avan
cèrent menaçants vers les gendarmes. 
Ceux-ci n'eurent pas le temps de se 
garer Un groupe d'hommes qui se trou
vait sur la place avançait également 
vers l'autobus Soudain, tout le monde 
fonça sur les deux gendarmes qui, sépa
rés l'un de l'autre, durent faire face 
chacun a une vingtaine d'assaillants. 

Le capitaine de gendarmerie Plerron I (LIRE La SUITE EN OSUXJEMB » A O « 


